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    Présentation

    La présence et l'intégration des personnes provenant de pays étrangers ou issues de l'immigration sont toujours l'objet d'interrogations et controverses et sont devenues, dans la société française, un des thèmes majeurs des débats sociaux et politiques. Les nombreuses données longitudinales de ce volume portant sur les trajectoires et départs hors de France, permettent d'établir les analyses totalement inédites et originales que l'on trouve dans cet ouvrage.
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Avant-propos


Je tiens à remercier Guy Desplanques (ancien délégué général aux affaires scientifiques de l’INED, actuellement directeur de département à L’INSEE) et Jacques Magaud, ancien directeur de l’INED, d’avoir rendu possible le lancement de mes premières recherches sur le sujet de ce livre. L’utilisation initiale de la plupart des données fut facilitée par la mise en œuvre du programme de moyen terme du Conseil national de l’information statistique (CNIS). Le regretté Georges Tapinos m’a encouragé et j’ai gardé le souvenir d’un homme au grand libéralisme intellectuel. Puisque ce livre est issu de recherches notamment menées dans les laboratoires de la Fondation nationale des sciences politiques (FNSP) et de l’Institut d’études politiques de Rennes (rattaché à l’Université de Rennes 1), je remercie celles et ceux qui m’y ont soutenu, ainsi que de nombreux collègues du 54, boulevard Raspail, à Paris, et aussi les étudiants dont j’ai dirigé des mémoires de second cycle, dans les IEP ou à l’Université, sur des sujets proches. J’ai aussi une pensée pour tous ceux et celles grâce auxquels les échanges ont été fructueux et nombreux à L’INSEE et dans ses écoles. De nombreuses personnes issues de familles de migrants m’ont accordé un peu de leur temps, m’ont raconté ou écrit un peu de leur histoire.

Je fus aussi, un temps, accueilli au sein de l’unité de recherche « Espace, temps, sociétés : concepts et méthodes » de l’INED, puis suis devenu membre associé de l’Unité de recherche « Migrations et société » (URMIS) à l’Université de Paris VII. J’en suis reconnaissant à Alain Blum et Maryse Tripier. Parce qu’il ne doit y avoir de recherches sans discussion et évaluation, j’ai apprécié de présenter ces travaux dans de nombreuses institutions, tels les séminaires de L’INSEE et de son laboratoire de sociologie quantitative, au CREST. Pour toutes ces discussions fécondes, je remercie aussi, pour leurs conseils, ceux qui m’ont aidé à utiliser l’Échantillon démographique permanent (EDP), au sein de la division Enquêtes et études démographiques de L’INSEE, Alain Chenu, et les collègues du LASMAS-Institut du longitudinal. Serge Paugam, qui a rendu ce livre possible, m’a aidé autant qu’un auteur puisse le souhaiter de la part d’un directeur de collection. Enfin, j’ai toujours trouvé, dans le cercle familial, des lecteurs attentifs et compréhensifs, parmi lesquels Chrystel. Les erreurs ou faiblesses qui persistent dans ce livre ne relèvent évidemment que de ma seule responsabilité, de même que les analyses proposées et les critiques émises.



Introduction


La présence et l’intégration des personnes provenant d’autres pays ou issues de l’immigration étrangère sont perçues comme des sujets importants par un grand nombre de citoyens en France. Elles sont l’objet de discussions et d’interrogations, au point d’être devenues, dans la société française, un des thèmes majeurs des débats, notamment politiques, dès le début des années 1980. La dernière élection présidentielle de 2002 a de nouveau montré que des inquiétudes, souvent différentes, traversent des Français aux origines diverses, concitoyens issus de l’immigration étrangère ou non. Dans ce livre, par un cheminement quasi chronologique, les processus d’installation des enfants d’immigrés sont envisagés : leurs cursus scolaires, leurs rapports à la citoyenneté, leurs choix de vie familiaux ; la fécondité des femmes ; les situations d’activité, d’inactivité ou de recherche d’emploi. Toutes ces questions sont d’une grande actualité dans les débats sur l’évolution de la société française. La question scolaire l’est, parce que certains acteurs se demandent si le système éducatif discrimine les enfants et adolescents selon leurs origines. Des politiques spécifiques, telles que les zones d’éducation prioritaires (ZEP), ont été mises en place, incorporant l’importance de la population étrangère parmi les critères définissant les zones. Les articles du Code de la nationalité concernant les enfants d’immigrés étrangers ont été au cœur d’enjeux politiques importants depuis vingt ans. De même, souvent perçue, à tort ou à raison, comme un des indicateurs d’intégration, la mixité juridique et culturelle des unions constituées par les enfants d’immigrés se mariant ou vivant en union libre a fait l’objet d’interprétations diverses. Enfin, l’accès à l’emploi des jeunes issus de l’immigration est un sujet sensible, puisque les difficultés que les jeunes rencontrent sont associées à l’existence des discriminations.

Le droit et les institutions, depuis la création du Groupe d’étude et de lutte contre les discriminations (GELD), permettent de commencer à combattre ces comportements moins difficilement.

Le processus que l’on peut nommer intégration, et qui concerne la majorité des jeunes adultes issus de l’immigration, a pour alternative un éventuel départ de France. Cela est vrai pour tous ceux qui peuplent la France : 2 millions de Français de naissance vivent hors de l’Hexagone. Abdelmalek Sayad avait, mieux que quiconque, montré combien la prise en compte des départs, d’où qu’ils se situent, devait constituer un élément essentiel des processus migratoires analysés comme alternatifs à ceux, majoritaires, de poursuite de l’intégration. À ce titre, les « enfants illégitimes », ainsi qu’ils sont perçus, n’échappent pas, durant leur enfance, voire la suite de leur vie, à la problématique du positionnement dans une société où il faut choisir de s’installer [1] . Malgré ces analyses de Sayad, les chercheurs qui ont étudié ces questions au moyen d’enquêtes et de données longitudinales (c’est-à-dire permettant d’analyser les trajectoires) n’ont pas suffisamment réussi à diffuser l’idée selon laquelle ces méthodes et grilles de lecture étaient disponibles… et des plus pertinentes. Le titre de cet ouvrage, Partir ou rester, illustre l’importance de ces phénomènes de départ ou de stabilisation résidentielle dans les histoires de vies. Le sous-titre, Les destinées des jeunes issus de l’immigration étrangère en France, indique que le point de départ de l’étude des biographies se situe en France, mais témoigne aussi du caractère majoritaire de l’installation durable des familles des immigrés en France. On l’aura compris, il ne s’agit donc pas ici de se placer sur le même plan que le Front national qui affirmait, il y a dix ans, sur ses affiches : « Avec nous, ils partiront. » Si les études socio-économiques des phénomènes migratoires et des populations immigrées constituent désormais un champ traditionnel de la recherche contemporaine, les travaux quantitatifs consacrés aux jeunes générations issues de l’immigration étrangère en France sont demeurés peu nombreux. Pourtant, dès le début de la dernière décennie, des recherches originales ont été réalisées [2] . Au milieu de la dernière décennie, en France, sur les questions ici traitées, des travaux universitaires évalués et indépendants étaient délicats à mener dans le champ de la recherche en sciences sociales.

La plupart des personnes nées en France et dont au moins l’un des parents est né, étranger, dans un autre pays sont de nationalité française une fois passés les âges d’obtention de la nationalité française, qui se sont échelonnés, selon les cas et législations, depuis trente ans, entre la naissance et l’âge d’une acquisition automatique ou sollicitée. Dès lors, parler d’immigrés serait maintenir à tort dans une sorte d’entre-deux des personnes dont beaucoup sont durablement intégrées dans la population et la société françaises [3] . L’usage du concept d’immigré, en référence aux seules personnes originellement citoyennes d’un premier pays et qui résident ensuite durablement dans un second pays où elles ne sont pas nées, est aujourd’hui largement accepté en France et au sein de la communauté scientifique de langue française, à défaut de l’être par l’ensemble de la population. C’est cette définition de l’« immigré » qui sera utilisée dans cet ouvrage. L’usage du concept d’immigré a été recommandé par le Haut Conseil à l’intégration à partir de 1990, puis utilisé par les démographes de l’INSEE. Progressivement, la quasi-totalité des démographes se sont ralliés à un possible usage du concept. Les fils et filles d’immigrés, ou jeunes issus de l’immigration étrangère, sont présents dans la société française : l’intégration est simultanément démographique (chaque individu fait partie de la population résidant sur le territoire), sociale (l’individu est partie prenante de la société) et peut être politique [4]  : la possession de la qualité de « Français » crée les conditions de l’appartenance à la communauté des nationaux. L’usage qui est fait du terme « intégration » doit être considéré à l’aune de la problématique présentée ci-dessus. En effet, l’intégration est un processus continu auquel on ne peut assigner ni commencement, ni aboutissement [5] . L’intégration est un processus collectif où les groupes sociaux en jeu se posent comme sujets relativement autonomes et conscients de leurs objectifs. À la différence du concept d’« assimilation », le vocable d’« intégration » ne préjuge en rien des modalités de la participation à la société par des comportements spécifiques de nature culturelle, socio-économique ou politique. Il est désormais courant de parler, comme Serge Paugam, d’intégration « disqualifiante » [6] .

L’intérêt des études longitudinales
L’étude des phénomènes migratoires et des populations immigrées constitue désormais un champ traditionnel de la recherche contemporaine en sciences sociales. Les enquêtes et travaux quantitatifs consacrés aux jeunes générations issues de l’immigration étrangère en France sont longtemps demeurés rares. Le Haut Conseil à l’intégration le rappelait d’ailleurs, en conclusion de son rapport L’intégration à la française [7] , en 1993, année où nous avons rendu publique la première étude dans laquelle les trajectoires des jeunes issus de l’immigration étaient appréhendées [8] . De plus, dans la plupart des travaux, les questions de la dynamique et du renouvellement (y compris dans leur dimension socio-économique) des populations n’étaient pas réellement envisagées, en raison du caractère transversal (c’est-à-dire relatif à une seule date d’interrogation des individus) des données. En effet, en 1995, les résultats de l’enquête Mobilité géographique et insertion sociale (MGIS) réalisée en 1992 par l’INED ont été rendus publics. Quelques travaux à dimension biographique ont été effectués à l’INSEE à partir de ces données transversales [9] . Cependant, il est apparu que certains échantillons a priori pertinents pour étudier les populations d’origine immigrée, voire spécialement constitués à ces fins, étaient d’une taille nettement insuffisante pour que des travaux rigoureux puissent être menés sans que l’on soit limité dans ses ambitions par l’incertitude quant au caractère représentatif de trop rares individus enquêtés.

Les enquêtes à caractère diachronique, principal moyen d’envisager et d’analyser l’intégration comme un phénomène se déroulant dans une période relativement longue, ont été, jusqu’à présent, inexistantes. Le choix d’utiliser des panels extraits de bases telles que les recensements a été recommandé depuis longtemps [10] . Pour appréhender les problèmes sociaux contemporains, que J.–P. Fitoussi et P. Rosanvallon associent, dans leur essai, au « nouvel âge des inégalités », ils en appellent à l’invention d’une nouvelle culture statistique, car le déficit de prise en compte des parcours personnels a souvent son pendant statistique, l’insuffisance des enquêtes sociales par suivi de cohortes sur plusieurs années [11] . L’Échantillon démographique permanent (EDP) de l’INSEE, utilisé comme source quasi exclusive de données dans cet ouvrage, constitue une base particulièrement appropriée à ce sujet de recherche (appendice 2, p. 209). L’analyse de biographies peut être pensée « comme une série unique et à soi suffisante d’événements successifs sans autre lien que l’association à un sujet » [12] , ce qui n’est, alors, pas suffisant. Or l’analyse de l’intégration remet en cause un processus d’installation sociale, éventuellement consécutif à une migration, c’est-à-dire toute une trajectoire, et non pas seulement l’état d’aboutissement de cette trajectoire individuelle qui peut s’inscrire dans des dynamiques collectives [13] .

La source statistique principalement utilisée comme point d’appui de cet ouvrage a sa propre histoire, indépendante de la genèse de la recherche. Dans ce livre, on a privilégié la présentation de calculs et résultats originaux relatifs à des questions pour lesquelles seule une analyse quantitative et longitudinale permet d’entrevoir les réponses. Alors que la présence des jeunes générations d’origine immigrée sur le territoire national constitue une des conséquences de l’entrée, massive et souvent réciproquement souhaitée, d’étrangers ayant volontairement contribué au développement économique du pays, seules avaient été consacrées à l’étude de cette population, en nombre relativement conséquent, des recherches sociologiques dans lesquelles une approche qualitative des phénomènes avait été privilégiée. Une consultation du répertoire national des thèses soutenues depuis 1972 permet de le constater. Dans la section « Sociologie, démographie » du Conseil national des universités, aucune thèse n’a eu pour sujet l’étude quantitative des comportements ou caractéristiques des jeunes générations d’origine immigrée. En science politique, les travaux sont généralement demeurés locaux ou qualitatifs. En économie, seule la thèse d’Halima Thiery-Boumediene (aujourd’hui parlementaire européenne) a été consacrée à l’étude des stratégies et trajectoires professionnelles des jeunes générations d’origine immigrée. Force est de constater que seules les publications de l’Institut national d’études démographiques ont présenté des travaux principalement quantitatifs. Enfin, les travaux de Michèle Tribalat (Faire France, Paris, La Découverte, 1995) ont présenté des exploitations de l’enquête MGIS, à dimension rétrospective, que nous avons déjà évoquée précédemment. Cette enquête, en partie consacrée aux jeunes issus de l’immigration étrangère en France, reposait notamment sur un questionnaire administré à environ 2 000 jeunes (20-29 ans) qui avaient accepté de répondre aux enquêteurs. Cependant, la taille de l’échantillon (1 956 personnes), les données collectées à une seule date et le caractère facultatif de l’enquête (59 % de réponses en 1992 par rapport au nombre initial d’enfants d’immigrés suivis depuis 1975 alors que l’EDP établissait la présence en France de 74 % d’entre eux en 1990) rendaient impossibles certaines analyses des dimensions démographiques et dynamiques de l’intégration (les départs hors de France et les facteurs qui leur sont liés, par exemple). De fait, les exploitations de l’enquête MGIS produites à l’INED sous la direction de Michèle Tribalat reposent sur des conceptions relativement alternatives aux problématiques qui sont développées dans cet ouvrage.

Penser la diversité
La dimension politique et les enjeux du sujet amènent nécessairement les scientifiques à inscrire leur production dans un contexte particulier à l’heure où l’on assiste parfois à l’absolutisation des identités ethnoculturelles. L’« identité-identification » cède alors le pas à l’« identité-permanence » qui s’exprime par la thèse selon laquelle tout être persévère dans son être. Tout en se réjouissant de la traditionnelle impossibilité de distinguer, parmi tous les enfants de France, dans les statistiques, ceux qu’il est désormais habituel de nommer enfants d’immigré(s), de nombreux chercheurs et responsables du monde politique et socio-économique souhaiteraient pouvoir quantifier les phénomènes observés. Le caractère sensible du sujet de cet ouvrage rend nécessaires des rappels préliminaires sur la terminologie employée, en dépit du caractère conventionnel et universitaire d’une telle démarche [14] . En effet, la science, sous couvert d’un besoin de connaissances, peut devenir un instrument de légitimation de certaines catégories porteuses de fantasmes xénophobes. Ainsi, les concepts d’« étranger », d’« immigré », de « Français par acquisition », de « ménage », de « famille », de « chef de famille » et de « génération » doivent être définis. Ensuite, la constitution de la sous-population étudiée et les choix de ses caractéristiques générales seront envisagés. Les individus de la population étudiée sont nés entre 1957 et 1971, et le suivi longitudinal a été opéré à partir de leur éventuel recensement en 1975, 1982 et 1990, ainsi qu’à partir d’informations de l’état civil et du fichier électoral jusqu’en 1995. Les résultats gardent encore une pertinence actuelle, malgré les années écoulées. Les premières analyses à partir du dernier recensement montrent, pour les dates de 1990 et 1999, la proximité des résultats des études quantitatives relatives aux phénomènes étudiés (comportements moyens, fréquence des situations) [15] . Par ailleurs, un rappel synthétique des dispositions du Code de la nationalité en vigueur durant la période étudiée (1975-1990) accompagnera nécessairement ces préliminaires. En raison du caractère ouvert du Code de la nationalité, les différentes communautés que l’on peut constituer, sur la base d’une relative homogénéité culturelle ou d’une analogie biographique repérable, sont juridiquement réparties entre Français par acquisition et étrangers pour les immigrés, entre Français de naissance, Français par acquisition et étrangers pour les descendants d’immigrés. En effet, considérer que les migrations internationales constituent la base d’un phénomène autonome, indépendant des choix politiques et de l’évolution historique du pays d’accueil, c’est estimer, à tort, qu’une dynamique propre de l’évolution des populations immigrées et de leur descendance existe. Si l’on considère que la démographie est la science qui étudie les variations d’effectif des populations humaines délimitées spatialement et revêtues d’une signification sociale, il n’y a pas d’indépendance de ces populations vis-à-vis de la dynamique de la population française (i.e. des Français) et, plus largement, de la population de la France [16] .

Cette recherche permet de replacer l’étude des populations issues de l’immigration dans une perspective de long terme qui doit relier les évolutions historiques, les cheminements individuels et les situations observées. Il s’agit, ici, de ne pas considérer les individus comme dépouillés de leurs appartenances à des communautés culturelles, nationales, familiales ou autres, mais, au contraire, de considérer ces appartenances, leurs évolutions, et leurs interrelations avec les comportements et situations individuels.

Les principaux aspects qui concourent au processus d’intégration des jeunes générations d’origine immigrée et de leurs familles dans la société française seront abordés. La complexité de l’analyse réside dans la complexité croissante des phénomènes sociaux qui participent aux dynamiques de l’intégration des jeunes générations d’origine immigrée. Il convient de penser à la fois aux capacités de la société d’accueil et aux comportements des individus qui y vivent [17] . Dans l’ensemble de cette recherche, une attention est prêtée à ces deux dimensions de la problématique. L’individu fait partie de plusieurs groupes au sein desquels il doit s’intégrer : le groupe primaire, groupe auquel il appartient naturellement (la famille) ; mais aussi le groupe de référence auquel il s’identifie ; et, enfin, les éventuels groupes dans lesquels les relations présentent un caractère plus formel et s’effectuent par des tierces personnes interposées. Les importantes évolutions contemporaines du modèle familial français ne constituent-elles pas un facteur de difficultés supplémentaires pour les jeunes d’origine immigrée ?

L’EDP permet d’effectuer un suivi à caractère longitudinal des personnes faisant partie de l’échantillon, caractéristique particulièrement utile pour l’étude de l’intégration des immigrés et de leurs enfants. Il est ainsi possible d’évaluer l’importance des migrations (dont les retours vers le pays d’origine) entre les dates des recensements (périodes intercensitaires 1975-1982 et 1982-1990). Les caractéristiques des individus non décédés ne figurant plus dans l’échantillon en 1982 et 1990 seront révélatrices des traits principaux des personnes qui furent concernées par ce phénomène. En contrepartie de cette étude des individus ayant probablement quitté la France métropolitaine, les acquisitions de nationalité française par ceux demeurés dans notre pays seront envisagées et estimées. Sur le marché du travail, la nationalité est un attribut particulier, tout comme sur le marché matrimonial.

Nous poursuivrons ensuite par l’étude de sujets tels que : la nuptialité des individus ; la fécondité des femmes ; les situations d’activité, d’inactivité ou de recherche d’emploi. Par un cheminement quasi chronologique, les processus d’installation des différentes sous-populations de l’échantillon seront envisagés. Cependant, l’interdépendance et la complexité croissante des situations, qui s’établissent désormais de manière non plus tranchée mais incertaine, doivent être soulignées.

Les jeunes issus de l’immigration considèrent que leur intégration en France passe d’abord par leur scolarisation, puis par l’accès à un emploi [18] . Le suivi des cheminements constitue une voie féconde pour tenter d’identifier les mécanismes structurels qui sous-tendent la mobilité ou la permanence de situations particulières, telles le chômage. L’étude des modalités d’insertion des jeunes générations sur le marché du travail permettra de considérer leur situation à l’aune de celles de leurs parents, mais aussi de constater combien les problèmes auxquels elles sont soumises diffèrent de ceux auxquels ont été confrontés les parents. Des sujets, tels que les phénomènes de reproduction des classes sociales et de concentration sectorielle de la main-d’œuvre, la possible existence de politiques discriminatoires à l’embauche et l’examen d’éventuelles récurrences de situations de chômage apparaîtront au cours de la recherche.

Les évolutions observées doivent être replacées dans le contexte des années couvertes par cette recherche. Cependant, les évolutions globales de la société française ne seront ici rappelées que dans la mesure où cela apparaîtra nécessaire à une bonne compréhension des phénomènes que nous avons l’ambition d’expliquer. De nombreux autres travaux ont cerné, pour les générations successives de citoyens, les destinées individuelles [19] . Enfin, en raison de l’importance des différences de situations observées entre individus masculins et féminins, dans le cadre de la traditionnelle différenciation sexuée des tâches sociales individuelles, au sein des sociétés méditerranéennes notamment, nous différencierons nos analyses pour les garçons et les filles. Les résultats simplifiés de modélisations statistiques diverses seront présentés à ces fins. Une analyse à partir de l’origine nationale des parents des individus sera privilégiée, mais il sera aussi naturellement tenu compte des origines sociales familiales. En raison de la rareté des sources disponibles, la plupart des études ont adopté une autre démarche pour dégager des indicateurs de mobilité. La technique alors utilisée consiste à considérer une même classe d’âges, à deux dates séparées de vingt-cinq ou trente années, et à faire l’hypothèse que les jeunes adultes enquêtés à la seconde date sont les enfants de ceux observés à la première. Cette approche a été appliquée à l’étude de populations immigrées et d’origine immigrée en Allemagne, en Grande-Bretagne et en France [20] . Pour l’étude des populations de personnes nées de parents immigrés, les faiblesses de ce genre d’analyses sont connues. L’EDP répond en partie aux nouvelles exigences présentées plus haut.
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1. Les destinées de l’intégration



À défaut de l’existence d’expressions à l’usage scientifique clairement établi, une présentation des concepts utilisés s’impose, ainsi que la définition qui leur est donnée. De même, il n’existe, en France, sur le sujet de cette recherche comme sur celui de nombreuses autres, que peu d’expressions consensuelles, utilisées, dans la société, par l’ensemble des habitants, citoyens et acteurs sociaux. La distinction « Français/étranger » est inadaptée pour appréhender la population des enfants d’immigré(s), ne serait-ce que pour en apprécier la taille et les principales caractéristiques démographiques et socio-économiques. De manière générale, d’ailleurs, les données statistiques publiques sont des constructions influencées par les circonstances historiques et par les choix des décideurs administratifs [1] . Tandis que les opinions se forgent parfois à partir d’intuitions plus qu’à partir d’éléments quantifiés, l’étude quantitative des populations issues de l’immigration étrangère est souvent rendue délicate par des facteurs, tant d’ordre technique que politique, qui constituent un réel obstacle à la recherche [2] . Si l’étude quantitative des phénomènes ne permet pas, à elle seule, de rendre compte de l’ensemble des éléments explicatifs d’un phénomène, son utilité n’apparaît jamais aussi évidente que lorsque l’on constate que son absence rend lacunaires ou hasardeuses les conclusions tirées à partir des seules analyses qualitatives. L’obsession de la connaissance d’un prétendu nombre de personnes d’origine étrangère en France participe malheureusement à l’ethnicisation des rapports sociaux. Plusieurs années de débats scientifiques, politiques et publics n’ont pas permis que des formulations cohérentes, unanimement admises par l’ensemble des chercheurs des différentes disciplines, se dégagent. Dans l’opinion publique, l’approche irrationnelle peut prendre le pas sur la connaissance objective des phénomènes ; la responsabilité des chercheurs quant aux expressions utilisées est réelle.



Intégration ou assimilation ? Choix lexicologiques et traditions scientifiques

La population de la France, comme toute population humaine, comprend, depuis qu’elle existe, des personnes nées hors de son territoire, souvent appelées « immigrés ». Le français, tout comme pour des citoyens français de longue date, n’était pas nécessairement leur langue usuelle. La présence en France des immigrés, ainsi que celle de leurs descendants, a entraîné le développement des études portant sur les formes de participation de ces personnes aux évolutions actuelles de la société française. Les termes « assimilation », « insertion » et « intégration » ont parfois été indifféremment employés, mais l’analyse lexicologique ne permet pas de conclure à l’équivalence de ces trois termes [3] . La nécessité d’une réflexion sur les expressions à utiliser, selon les circonstances et l’objet de la recherche, s’est progressivement imposée. Les débats contemporains autour de cette question ont souvent été fort confus et, dans ce cas, n’ont mené qu’à peu de définitions opératoires.

Pouvant être appliqué soit à un système social, soit au rapport qu’entretiennent réciproquement un individu et un système social, le concept d’intégration désigne un état de forte interdépendance ou cohérence entre les éléments ou bien les processus sociaux. La notion d’« intégration » fut parfois utilisée, par H. Spencer et à son époque, dans une approche non dénuée d’un certain darwinisme social [4] . Supposant des projets compatibles avec des différences acceptées, elle est un concept qui prolonge, sur le terrain de l’explication des faits sociaux, les conclusions issues des approches interactionnistes (thématique de l’« enrichissement réciproque »). Elles fournissent, dans le domaine des sciences humaines et sociales, les plus pertinentes des grilles d’analyse des comportements individuels et collectifs [5] . La notion d’« intégration sociale » dépasse la seule question de l’immigration étrangère et s’applique à la société tout entière. L’usage du terme « intégration » semble être le plus approprié, dans le contexte européen comme français [6] . Elle n’est envisageable qu’en cas d’assentiment de tous à vivre ensemble et à constituer une même société. Elle est aussi, pour reprendre le concept privilégié par Yves Grafmeyer et Emmanuelle Santelli, « socialisation » [7] .

L’intégration, est, comme l’ont souligné de nombreux auteurs, une des solutions possibles qui peuvent être données aux problèmes de coexistence de deux populations différentes, réunies sous une même autorité politique. L’intégration est un processus du temps long. Évidence trop souvent oubliée, elle commence dès le début du séjour (ou de la vie, tout simplement) en France. Son étude présuppose l’acceptation de n’être réalisée qu’a posteriori, au moyen de techniques longitudinales. Étudier l’intégration implique, au pire, de ne pas oublier, au mieux d’étudier, les dimensions qui ne relèvent pas d’un processus achevé (par exemple, examiner les situations passées des individus pour lesquels on ne dispose que d’informations biographiques lacunaires, notamment lorsque l’on pourra assimiler [8] , après vérification de leur permanence, les absences de l’EDP aux départs hors de France). Comme l’a noté G. Tapinos en dépassant une approche exclusivement démographique, une première façon d’envisager l’avenir de la présence étrangère en France se situe en continuité avec la problématique integrationniste : il convient d’envisager le degré d’interaction entre les différents groupes. C’est pourquoi on ne doit pas étudier les comportements de mise en couple des immigrés ou des jeunes issus de l’immigration, sans les mettre en relation avec la plus ou moins grande diversité des stratégies de mise en couple relatives aux fils et filles des Français de naissance. Le prolongement logique d’une analyse incomplète est alors le discours catastrophiste sur la diminution du nombre de naissances dans le mariage de deux parents français. Celui-ci est régulièrement tenu par certains chercheurs, tel P. Bourcier de Carbon, membre du « conseil scientifique » du Front national (FN), dans la très nataliste (et nationaliste) revue Population et avenir. Alliance nationale [9] .

Terme introduit dans le domaine de la sociologie par l’École de Chicago [10] , l’assimilation est un concept adapté si l’on envisage essentiellement certaines pratiques culturelles ou sociales, dans un cadre juridique. L’histoire de l’usage du concept en sociologie montre qu’il a essentiellement émané d’analystes peu enclins à la quantification des faits sociaux, souvent défenseurs d’une certaine conception de l’interactionnisme symbolique [11] . Selon certains auteurs, l’assimilation impliquerait la résorption de spécificités culturelles, tout au moins. Dans une société de droit, il doit y avoir assimilation des normes dominantes (« assimilation » prenant aussi le sens d’« apprentissage » ici). Une convergence des comportements et situations observés peut exister mais une certaine diversité demeure alors. Dans les régions françaises, d’importantes différences persistent entre les sociétés locales et entre les croyances et comportements individuels, mais elles ne s’opposent pas à la construction d’une identité nationale. Certaines cultures régionales intègrent des éléments qui remontent à des vagues migratoires ou des traditions religieuses très anciennes. Or il semble même que la plus grande ressemblance qu’entraîne la progressive convergence des attitudes et comportements et aptitudes des populations freine l’« harmonie sociale », dans certains domaines. Évoquer un prétendu ancien « modèle français d’assimilation » nécessite au moins de définir le concept autrement que par une référence à d’imprécis « traits culturels, ethniques ou autres [ne] faisant [pas], a priori, obstacle à l’assimilation ». Ils feraient que « l’assimilation n’est pas affaire d’engagement contractuel », même si des engagements contractuels telles les unions mixtes constitueraient « un indicateur suprême d’appréciation de l’assimilation » [12] . L’usage exclusif de l’« assimilation » permet de ne pas considérer nécessairement l’immigration comme un fait propre à l’organisation économique française, mais comme un phénomène « subi » éventuellement en raison d’une absolue nécessité démographique ou économique. Tout en privilégiant un terme, certains chercheurs et acteurs du monde politique ou médiatique ont parfois utilisé plusieurs appellations de manière simultanée. Ainsi, pour E. Todd, l’analyse détaillée du processus d’« intégration » des populations immigrées en France conduit à la conclusion d’une accélération tendancielle des phénomènes… « d’assimilation » : l’assimilation serait alors l’une des possibilités d’aboutissement d’un processus d’intégration [13] . Elle pourrait prendre le temps de plusieurs générations. Elle est souvent présentée comme la voie d’adaptation la plus radicale, y compris par les chercheurs qui n’utilisent pas ce concept [14] . La lexicologie montre que le terme signifie surtout l’affirmation d’une similitude ou égalité formelle apparente, mais non considérée comme réelle. Si l’assimilation mène à des comparaisons qui ne présupposent pas l’identité, il est ainsi possible de faire référence à l’usage du verbe pronominal « s’assimiler » [15] . Assimiler, c’est considérer, par souci de commodité ou de simplification, par exemple, comme identique à un objet un autre dont on croit ou sait que ce n’est naturellement pas le cas. Le premier usage du verbe pronominal s’assimiler en référence aux immigrés apparaît sous la plume du libéral P. Leroy-Beaulieu, en 1897, dans La question de la population et la civilisation démocratique : « Il convient que le peuple stationnaire, à plus forte raison le peuple déclinant, leur fasse bon accueil et qu’il cherche à s’assimiler ces nouveaux arrivants. » [16]  L’assimilation serait envisageable sans qu’il y ait interaction entre les nouveaux arrivants (ou leurs descendants) et les populations issues de familles autochtones ou installées depuis longtemps. Or la pertinence de la croyance qu’il puisse y avoir ce que l’on nommerait « assimilation » dans une société d’accueil où les agents et instances collectives seraient passifs est illusoire, plus encore dans le cas d’une étude sur des populations issues de l’immigration. Un exemple démographique élémentaire permet de comprendre combien intégration et nature des relations entre groupes sont liées : la plus ou moins grande ouverture des stratégies matrimoniales des immigrés et enfants d’immigrés est aussi la...
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